
Photovoltaïque en toiture
Formations – Qualifications – Réalisations

Synthèse des qualifications, des formations nécessaires à leurs 
obtentions et des travaux qu’elles permettent de réaliser.
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Les formations 
continues

Sommaire

Les formations continues ne permettent pas la mention RGE.
La mention RGE est obligatoire pour les demandes de contrat d’achat (aides 

financières).

Les prérequis : Selon votre activité et le type de bâtiment associé, il faudra à l’entreprise des
compétences en électricité et/ou en couverture et/ou en étanchéité.

La pose : Les formations produits sont dispensées par les fabricants. Elles permettent d’apprendre à
poser un système en particulier.

Le raccordement électrique : plusieurs organismes proposent des formations dédiées à la conception
et au raccordement électrique des installations photovoltaïques.

Le technico-commercial : Ce volet est traité dans les formations agrées par Qualit’ENR. Y sont abordé
le calepinage, le relevé des masques, le choix des systèmes ainsi que des rappels sur la sécurité.

La prévention : En plus des formations propres au PV, il faut prévoir celles pour garantir la sécurité
des installateurs. Nous recommandons les formations pour le Travail en hauteur (nacelle /
échafaudage / harnais), l’Amiante (SS4) et l’AIPR.



1 Les qualifications Qualifelec peuvent être sans mention RGE.
2 La qualification Quali’PV Bât ne permet pas le raccordement électrique, elle n’est pas RGE.

3 La Qualification Quali’PV 500 permet également de faire des installations ≤ 36 kVA.

La mention RGE est obligatoire pour les demandes de contrat d’achat.

Les Organismes et les 
Qualifications

Qualibat Qualit’ENRQualifelec

Organismes

SPV1

Qualifications

SPV2 SPV3 5911 5912 5913
Quali’PV 

36
Quali’PV 

500
Quali’PV 

Bât

Ce qu’elle permet Organismes Puissance de l’installation

0 kVA ≤ 36 kVA (~170 m²) ≤ 250 kVA (~1200 m²) ≤ 500 kVA

Raccordement électrique
Pose en intégration
Pose en surimposition

Qualibat

5911
Installations photovoltaïques 

de puissance de raccordement 
inférieur à 36 kVa

5912
Installations photovoltaïques 

de puissance de raccordement 
comprise entre 36 kVa et 250 

kVa

5913
Installations photovoltaïques 

de puissance de raccordement 
supérieure à 250 kVa

Raccordement électrique
Pose en surimposition

Qualifelec1 SPV1
Solaire PhotoVoltaïque indice 1 

SPV2
Solaire PhotoVoltaïque indice 2 

SPV2
Solaire PhotoVoltaïque indice 3 

Qualit’ENR Quali’PV 36 Quali’PV 5003

Pose en intégration
Pose en surimposition

Qualit’ENR QualiPV Bat2

https://www.qualibat.com/nomenclature/#wqq-nom-selections
https://www.qualit-enr.org/qualifications/qualipv/
https://pros.qualifelec.fr/qualification/solaire-photovoltaique


Formations et mention 
RGE

La mention RGE est obligatoire
pour les demande de contrat 
d’achat (vente totale ou vente 
du surplus) et de 
raccordement.

Puissance ≤ 36 kW

36 < Puissance ≤ 250 kW

Puissance < 500 kW

Clos couvert /
sans raccordement élec

Installation visée

Formations qualifiantes agrées Qualit’ENR

Qualibat Qualit’ENRQualifelec4

Organismes

SPV1

Qualifications

SPV2 SPV3 5911 5912 5913
Quali’PV 

36
Quali’PV 

500
Quali’PV

Bât5

Formations

PV élec2PV bât1 PV haute 
puissance3

1 « Générateur photovoltaïque raccordé au réseau – compétence intégration au bâti » (PV bât)
2 « Générateur photovoltaïque raccordé au réseau – compétence électrique » (PV élec)
3 « Générateur photovoltaïque raccordé au réseau – haute puissance » (PV haute puissance)
4 Vous devrez justifier des compétences (internes ou externes) en couverture pour Qualifelec
5 Cette qualification n’est pas RGE

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044174838/2021-10-09/
https://www.formation-enr.org/annuaire


Qualifelec

Qualibat Qualit’ENRQualifelec

Organismes

SPV1

Qualifications

SPV2 SPV3 5911 5912 5913
Quali’PV 

36
Quali’PV 

500
Quali’PV 

Bât

Réalisations

Raccordement 
électrique

Pose en 
surimposition

Pose en intégration

Puissance ≤ 36 kW

36 < Puissance ≤ 250 kW

Puissance < 500 kW

Clos couvert /
sans raccordement élec

Installation visée

Formations qualifiantes agrées Qualit’ENR

PV élecPV bât1 PV haute 
puissance

Formations

1 La formation PV bat n’est pas impérative, il faut justifier des compétences en couverture

https://www.formation-enr.org/annuaire


Qualibat

Qualibat ne demande pas la 
formation PV Bât.
C’est votre assureur qui la 
demandera.

Qualibat Qualit’ENRQualifelec

Organismes

SPV1

Qualifications

SPV2 SPV3 5911 5912 5913
Quali’PV 

36
Quali’PV 

500
Quali’PV 

Bât

Réalisations

Raccordement 
électrique

Pose en 
surimposition

Pose en intégration

Puissance ≤ 36 kW

36 < Puissance ≤ 250 kW

Puissance < 500 kW

Clos couvert /
sans raccordement élec

Installation visée

Formations qualifiantes agrées Qualit’ENR

PV élecPV bât
PV haute 
puissance

Formations

https://www.formation-enr.org/annuaire


Qualit’ENR

Pour la pose en 
intégration avec 
raccordement, il 
faudra justifier les 
deux Qualifications

Qualibat Qualit’ENRQualifelec

Organismes

SPV1

Qualifications

SPV2 SPV3 5911 5912 5913
Quali’PV 

36
Quali’PV 

500
Quali’PV 

Bât

Réalisations

Raccordement 
électrique

Pose en 
surimposition

Pose en intégration

Puissance ≤ 36 kW

36 < Puissance ≤ 250 kW

Puissance < 500 kW

Clos couvert /
sans raccordement élec

Installation visée

Formations qualifiantes agrées Qualit’ENR

PV élecPV bât
PV haute 
puissance

Formations

https://www.formation-enr.org/annuaire


Assurance

Exemple de 
document 

d’information



Sous-traitance

Vous comptez sous-traiter une partie de l’installation ?

Nous vous conseillons également de vérifier ses assurances. Nous vous rappelons que le
titulaire du marché en assume la responsabilité.

Exemple :
• Vous êtes électricien. Vous êtes formés à la pose de système photovoltaïque

(formations continues) et vous disposez d’une qualification avec mention RGE
permettant le raccordement électrique et la surimposition. Pour faire un chantier en
intégration vous devrez sous-traiter à une entreprise justifiant la formation «
Générateur photovoltaïque raccordé au réseau – compétence intégration au bâti (PV
bât) » et disposant d’une qualification adaptée.

• Vous êtes couvreur et vous avez une qualification permettant la pose en intégration,
vous sous-traitez le raccordement électrique à une entreprise disposant d’une
qualification avec mention RGE adaptée.

Lors de la déclaration de vos chantiers de référence, l’organisme certificateur vous
demandera de renseigner la part de sous-traitance et de compléter un document
supplémentaire.



Règlementation

Arrêté tarifaire : les conditions pour qu’une installation photovoltaïques puissent bénéficier de l’obligation 
d’achat sont définies dans l’arrêté tarifaire du 06/10/21. Il a été modifié pour la dernière fois le 08/02/23.

Mention RGE : l’annexe de l’arrêté tarifaire ci-dessus clarifie les exigences en matière de capacités 
professionnelles techniques et financières des entreprises. Pour répondre à ces exigences il faut être RGE. 
Voir cette annexe.

Obligation d’achat : Elle est définie dans le code de l’énergie, elle s’applique à certaines installations 
raccordées aux réseaux publics de distribution. Elle ne se limite pas au photovoltaïque. Pour en savoir plus.

Habilitation électrique : l’employeur s’assure que le travailleur a reçu la formation adaptée pour intervenir 
en sécurité. Il délivre et maintient cette habilitation. Voir cet article.

Liens utiles

Logiciel de prédimensionnement : https://autocalsol.ines-solaire.org/
Informations : https://www.photovoltaique.info/fr/
Informations : http://parlonspv.com/
Masque lointain : https://re.jrc.ec.europa.eu/pvg_tools/en/tools.html
Recyclage des panneaux : https://www.soren.eco/
Cartographie de productible : https://carte-productible.photovoltaique.info/
Liste des avis technique du CSTB : https://evaluation.cstb.fr/

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044174838/2021-10-09/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047183612
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000044174850/2021-10-09
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000023983208/LEGISCTA000023986398/#LEGISCTA000023986398
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033769527/
https://autocalsol.ines-solaire.org/
https://www.photovoltaique.info/fr/
http://parlonspv.com/
https://re.jrc.ec.europa.eu/pvg_tools/en/tools.html
https://www.soren.eco/
https://carte-productible.photovoltaique.info/
https://evaluation.cstb.fr/
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